Bon de Commande

1860 chemin Spring

sapiniere & pépiniére Cookshire-Eaton, Qc
g e 5 ; JOB 1MO
tree farm & nursery T4 - 819-566.0319

Té écopieur.:819-566-7646

DOWNEY

Nom: METHODES DE LIVRAISON:
Adresse: ] CUEILLETTEA L' ENTREPOT

] LIVRAISON PAR CAMION
Ville: C.P: [ ] PARCOURRIER (UPS, DICOM, ETC)
Td.:

T Al A | r.: i SEULEMENT. AVISER 3JQURSA L'AVANCE, LA
el ECOp eu i DATE ET L’'HEURE DE PREFERENCE.

Courrlel [ e e

Description & Grandeurs Qte Prix Total

TERMESAPPLICABLES: UNE SOMME DE 25% DU MONTANT TOTAL DE L'ACHAT DOIT ACCOMPA- _
GNER LE BON DE COMMANDE. SOLDE PAYABLE SUR LIVRAISON. LE PAIEMENT ENTIER DOIT AC-

COMPAGNER LE BON DE COMMANDE LORSQUE LE MONTANT DE L' ACHAT N'EXCEDE PAS $1000. S
L"ACHETEUR ANNULE SA COMMANDE OU N'ACQUITTE PAS LE SOLDE DU, LE VERSEMENT INITAL TPS (5%)
(25%) SERA CONSERVE A TITRE DE DOMMAGESL IQUIDES, PEPNIERE DOWNEY INC., DEMEURE
PROPRIETAIRE DESPLANTS VENDUS TANT QUELE PRIX D'ACHAT N'A PASETE ENTIREREMENT VER- |0y 1 (7 50y
SE. TOUTE TAXE IMPOSABLE A L'ACHAT OU AUTREMENT SERA SUPPORTEE PAR L' ACHETEUR. Q (7.5%)
CONDITIONSDE VENTE: S PEPINIERE DOWNEY INC. NE PEUT LIVRER LA QUANTITE, LA VARIETE,
LA CATEGORIE OU LA HAUTEUR DES PLANTS COMMANDES, IL FOURNIRA LES PLANTS DONT IL DIS-
POSE ET DONT LES SPECIFICITES RESPECTENT LE MIEUX LA COMMANDE RECUE, TVH (13%)
EN CAS DE PERTE OU D'INSUFFI SANCE DE PLANTSIMPUTABLES A DES EVENEMENTS IMPREVISI-
BLES OU DES IMPONDERABLES, LE VENDEUR S'ARROGE LE DROIT D'ANNULER LA COMMANDE,
LIMITER LE NOMBRE DE PLANTS OU DE LES REPARTIR AU PRORATA ENTRE LES ACHETEURS. Sous total
LES PARTIES RECONNAISSENT QUE CE CONTRAT ET TOUT DIFFERENT QUI PEUT EN RESULTER SERA
TRANCHE SELON LES DISPOSITIONS DU CODE CIVIL DU QUEBEC. LES PARTIES, POUR LES FINS DE A
LA JURIDICTION DES TRIBUNAUX, ELISENT DOMICILE A SHERBROOKE, DISTRICT DE SAINT- Dépit (25%)
FRANCOIS.

RETOUR: L' ACHETEUR DOIT, DANSLES 48 HEURES DE LA RECEPTION DES PLANTS, INFORMER LE
VENDEUR DE TOUTE ANOMALIE VISANT LA QUALITE OU L'ETAT DESPLANTS. S| L 'ACHETEUR OMET
D'INFORMER SON VENDEUR OU S'IL A REPIQUE LES PLANTS; IL EST PRESUME LES AVOIR RECU EN .
BON ETAT; TOUTE DEMANDE ULTERIEURE EST IRRECEVABLE. LORSQUE LE TRANSPORTEUR EST FRAIS DE TRANSPORT:
DESIGNE ET PAYE PAR L'ACHETEUR, CE DERNIER ASSUME L 'ENTIERE RESPONSIBLITE POUR LES AP

RETARDS DE LIVRAISION, LA PERTE OU LES DOMMAGES AUX PLANTS DES LEUR PriseEN charce | VON INCLUSET A ETRE
PAR LE TRANSPORTATEUR ET JUSQU'A LA DELIVRANCE. DES QUE L'ACHETEUR RECOIT LIVRAISON | DETERMINE SELON LA
DES PLANTS ET SIGNE LE CONNAISSEMENT IL RECONNAIT QUE LA QUANTITE INSCRITE AU DOCU- DESTINATION.

MENT EST CELLE QU'IL A RECUE.

DOMMAGES: S| L'ACHETEUR PEUT ETABLIR QUE LES DOMMAGES SUBIS PAR LES PLANTS SONT
IMPUTABLES AU VENDEUR, IL NE POURRA EN AUCUN CAS EXIGER DE LUl UN MONTANT SUPERIEUR
AU PRIX PAYE A PEPINIERE DOWNEY INC. POUR CHAQUE PLANT VENDU.

L’ACHETEUR RECONNAIT AVOIR LU LES CONDITIONS DE VENTE ET EN ACCEPTE LES TERMES.

SIGNATURE: DATE:




